
                                  
 

 

 

Convention de formation des PsyEN 

Avenant n° 2 

 

 

Entre  

L’Université Claude Bernard Lyon 1 (UCBL), dont le siège social est situé au 43 Boulevard du 11 novembre 

1918, 69100 Villeurbanne, représentée par son Président, Monsieur Frédéric FLEURY, pour le compte de sa 

composante, l’Institut Nationale Supérieur du Professorat et de l’Éducation (Inspé), situé au 5 rue Anselme, 

69004 Lyon, représenté par son Directeur, Monsieur Pierre CHAREYRON, 

Ci-après dénommé Inspé 

ET 

L’Université Lumière Lyon 2, dont le siège social est situé au 18 Quai Claude Bernard, 69007 Lyon, représentée 

par sa Présidente, Madame Nathalie DOMPNIER,  

Ci-après dénommée Lyon 2 

ET 

L’Académie de Lyon, dont le siège est situé au 92, rue de Marseille – BP 7227, 69354 Lyon Cedex 07, 

représentée par le Recteur de la région académique Auvergne-Rhône-Alpes, recteur de l’académie de Lyon, 

Chancelier des Universités, Monsieur Olivier DUGRIP, 

Et plus particulièrement la délégation formation innovation expérimentation (DFIE), en charge de la mise en 

œuvre de la politique nationale et académique de formation tout au long de la vie de l’ensemble des 

personnels de l’académie, 

Ci-après dénommée l’Académie 

L’Inspé, Lyon 2 et l’Académie seront ci-après dénommés les parties 

 

Etant préalablement exposé que  

Les parties à cet avenant ont conclu une convention de formation précisant les modalités d’inscription, les 

conditions d’organisation de la formation des psychologues de l’éducation nationale stagiaires ; 

La convention signée en 2017 entre les parties prévoit une reconduction tacite des dispositions de la 

convention à chaque rentrée universitaire ; 



                   

Page 2 sur Erreur ! Argument de commutateur inconnu. 
 

L’Etat octroie annuellement une dotation dont l’attribution est affectée en totalité à Lyon 2 et que cette 

dernière ayant évolué ; 

Il est convenu ce qui suit : 

L’article 6 de la convention est ainsi modifié : 

Le versement de la dotation octroyée par l’Etat afin de mener à bien le dispositif de formation est affecté en 

totalité à Lyon 2. 

Le versement est effectué sur le compte de l’Université Lumière Lyon 2 qui en organise la ventilation entre les 

parties, au prorata des moyens pédagogiques engagés par chaque partie, sous réserve de l’encaissement soit 

effectif, soit : 

- 77 % pour l’Université Lyon 2 

- 23% pour l’Inspé de l’Académie de Lyon, Université Lyon 1 

Le reste des dispositions de la convention demeurent inchangées. 

 

Avenant établi en 3 exemplaires originaux 

Fait à Lyon, le 04 octobre 2022 

 

 

Pour l’Académie 
Le Recteur 
 
 
 
 
 
 
 
Olivier DUGRIP 

Pour Lyon 2 
La Présidente 

 
 
 
 
 
 
 

Nathalie DOMPNIER 
 
 
Pour l’Inspé 
Le Directeur 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pierre CHAREYRON 

 
 

Pour l’UCBL 
Le Président 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Frédéric FLEURY 
 


